
!V 4559. Samedi 14 Octobre 1848* 

■ paix sa I&BOWMBMEBTT _ «jswss ^ ^MÉÉÉ ■||fB| jHM S*Ï1P ^fm% ON S'ABOKKE: 

Ponr LT«B et ies départements, [<2? u ïll ''if gr^i "Blfl ff« l^^B TBT M M m% A LYON, au bureau du journal, rue des Célestins, 

11 frane. pour trois moiiJS tfON JE] M JT H ■ Hja MBRB m» H. ■ ■ H 9 no
6
,aui«. 

«S *V««
M

 nnnr mois ^ WM U ■Wfl Hfl ■ ■ K A PARIS, chez MM. LEJOLLIVET et C
e
, directeurs 

« franes pour I mois, PÏJ H . H» Mmm\ m^k ff" H ■ H de ^^Correspondance, rue Notre-Dame-des-

49 frottes pour Tannée. ■■■■ Bill IV Ll B S H Victoires, n° 46, et chez M. DELAIRE, rue Jean-

On numéro : 15 c. — Annonce» : 45 c. la ligna. I .'Jj^p | ^Vfl HBBl mm «H *^ÀW Wmmm\ ^Um^ BB^B Jacques-Rousseau, n° 3. 

j.g CSySEIJR insère gratuitement les Articles signés Les lettres et envois concernant la rédaction doiven 

ayant un but d'utilitt publiqut. les Manuscrits non "ïrf~fclFTlK 1%T A T T "VffcTV être adresses, francs déport, à M. KAUF1MANN, 
-. admis ne seront pas rendus. tP X_F WJ Jt» 1S xjL JLi JLPJLi 4J Jl Vil* rédacteur en chef du journal. 

LE CENSEUR parait tous les jours. — Il donne les nouvelles TOBT^MIBE HEURES avant les journaux de Paris. 

Lyon, le 13 octobre 1848. 

CREDIT FONCIER. — BUQIE HYPOTHÉCAIRE. 

' Nulle question n'a depuis six mois aussi sérieusement occupé 

le pavs nuâ celle d'une création de banque hypothécaire; on 

ne parait pas se douter à Paris, dans les régions gouvernemen-

tales, de l'importance qu'on attache dans les départements à la 

solution de cette question, tellement grave qu'elle prime même 

celle de la présidence, en ce moment du moins. Si le minis-

tre eût compris quelle influence la fondation du crédit hypo-

thécaire peut exercer sur l'avenir de la République, il en eût 

pris l'initiative et n'eut pas laissé aux représentants le soin 

d'apporter à l'Assemblée des projets qui ne sont pas suffisam-

ment préparés, suffisamment mûris. 

La propriété agricole est accablée à la fois par l'impôt qui 

grève le prêt hypothécaire au profit de l'Etat, et par le taux de 

[intérêt de l'argent qu'elle emprunte des capitalistes, des 

rentiers. 

Tout projet de banque hypothécaire doit se réduire à deux 

points: permettre au cultivateur de mettre en rapport les terres 

en friche et d'augmenter ainsi son revenu; lui procurer l'argent 

nécessaire à son exploitation à un taux inférieur à celui qu'il 

paie aujourd'hui. 

La création d'une banque agricole ne saurait avoir d'autre 

but. Ceux qui repoussent la création d'une banque hypothé-

caire connaissent-ils la situation de l'agriculture? Savent-ils 

dans quels embarras se trouvent les petits propriétaires? Les 

emprunteurs dont les billets sont échus sont poursuivis avec 

rigueur, sans égard pour les souffrances du moment; on veut 

te remboursement, on l'exige; l'agriculteur essaie de vendre 

ses produits, et l'abondance sur le marché amène la dépré-

ciation. 

Dans les temps ordinaires où les transactions suivent un 

cours régulier, les négociants, les spéculateurs achètent les 

grains au moment de la récolte à un prix convenable, et met-

tent en magasin. Ils obtiennent de l'argent à 4 ou 5 0/0, et 

après trois ou quatre mois ils peuvent détailler leurs approvi-

sionnements avec un bénéfice de 8 à 10 0/0. L'agriculteur, le 

fermier ont trouvé dans leur vente l'argent nécessaire au paie-

ment de l'impôt, des domestiques, des manœuvres, des objets 

qui leur sont indispensables. 

Aujourd'hui, par suite du resserrement des capitaux,- le 

négociant en blés manque d'argent, ne fait pas d'achats, et 

l'agriculteur, dont les frais sont toujours les mêmes, est obligé 

d'amener au marché et de livrer à tout prix. 

Les commissionnaires qui faisaient des avances sur dépôts 

ou consignations les refusent, toujours par suite du resserre-

ment de l'argent, en sorte que le cultivateur est complètement 

à la merci de l'acheteur. 

Regardons la mercuriale d'aujourd'hui et jugeons, car tou-

tes les théories ne valent pas les faits. 

L'année dernière, après une récolte magnifique, des plus 

riches que nous ayors jamais eues, les blés se sont vendus en 

moyenne de 28 à 30 fr. les 100 kilogrammes; les seigles, de 3 

à 3 fr. 25 le double décalitre; les orges, de 2 fr. 75 à 3 fr. le 

double décalitre. Aujourd'hui, après une récolte moins bonne, 

les blés valent de 20 à 22 fr., le seigles de 1 fr. 50 à 1 fr. 70, 

les orges de 1 fr. 40 à 1 fr. 60. 

Cherchez les causes de cette dépréciation : la récolte a été 

moins riche, les grains sont moins abondants, les besoins de 

'a consommation sont les mêmes, et cependant il y a dans les 

prix une diminution de 20 0/0 sur le froment, de 50 0/0 sur 

les seigles et sur les orges. Ces causes sont toutes dans le man-

que d'argent à bon marché. 

La création d'une banque agricole présente-t-elle des dan-

gers? Cela dépend de la somme que cette banque émettra, du 

'
a

ps de temps dans lequel elle fera cette émission. Il est évi-

dent que si l'on jetait plusieurs milliards de numéraire, argent 
ou papier ayant cours forcé, sur le marché français, on dépas-

sait le but qu'on se propose , on produirait immédiatement 

«ne dépréciation considérable de toutes les valeurs de crédit, 

won ne s'attache donc pas à défendre de telles idées qui 

.n n,u aucune chance de succès et dont l'application serait 

fatale. 

Pour remplir le but qu'on veut atteindre , à savoir la dimi-

nution du taux de l'intérêt, nous sommes convaincus qu'une 
em,s

sion d'un milliard en bons hypothécaires serait parfaite-

ment suf(i
sante

. q
Uan

t au cours forcé, il n'y faut pas songer ; 
1
 ? mesure inspire de la confiance, il n'est pas besoin de pé-

ri* H P°
ur

 faire accepter '
es oons

ï
 s

i la confiance s'éloigne 

d 1 '
 nu

"
e mesure

 ^
e r

'g
ueur ne

 aurait la faire triompher 
e
 '

a
 résistance qu'on lui opposerait. Voyez un peu l'inconsé-

quence Je ceux qui repoussent toute création de banque hy-

Poihéeaire. Ils défendent énergiquement la propriété comme 

Pp|ncip
e j

 j]
s ]a

 Prisent comme fait individuel en la laissant 

'
Cr

aser p
ar

 l'
usure e

t par le système hypothécaire. Ils recon-

a
*!?

Sent
 que la terre ne peut pas rendre l'intérêt de l'argent 

tau
* où le propriétaire l'emprunte, et ils ne veulent pas lui 

v
°
nn

er de l'argent à un taux moins élevé. En un mot, ils 
0|erit le mal, mais ils ne veulent pas le guérir. 

Y?it-il seulement de l'agriculture? L'industrie des villes 
e
 doit-

e
n

e
 pas profiter aussi de l'établissement de la banque? 

ns
 nier l'importance de l'industrie manufacturière, nous 

*
 N

°ns q
ue

 j
a
 g

rf
,n

ue
 richesse de la Fiance est sa richesse agri-

cole. Celle-ci est-elle suffisamment développée? Non. Ne trou-

vons-nous pas .sur tous les points du territoire des terres in-

cultes que des voies de grande communication, des travaux 

dessèchement, un système complet d'irrigation pourraient fé-

conder? L'eau donnerait les foins, les foins permettraient d'é-

lever des besùaux.et ceux-ci produiraient l'engrais; mais avant 

tout il faut l'argent qui est le nerf de toutes choses, l'argent 

qui est l'agent principal de la production. 

La France n'a pas la population qu'elle pourrait contenir 

sur sa surface, elle ne donne pas tout ce qu'elle pourrait pro-

duire; toute combinaison loyale, convenable, qui lui offrirait 

les ressources nécessaires pour mettre en culture ses terres 

infertiles, serait donc un service rendu au pays, puisqu'elle 

augmenterait sa richesse d'abord, sa puissance, sa force plus 

tard, en lui donnant une plus grande population. 

Mais le bénéfice de la mesure proposée en faveur de l'agri-

culture ne s'arrêterait pas à elle; l'industrie manufacturière en 

aura sa large part. Nous faisons des efforts pour soutenir la 

concurrence avec Angleterre sur les marchés extérieurs, nous 

essayons de glaner où elle moissonne, commençons donc par 

établir l'égalité dans les charges afin d'avoir des moyens égaux 

de lutter; l'industrie anglaise obtient des capitaux à 1 0/0 

meilleur marché que la nôire, et cet avantage est précieux 

quand on est forcé d'engager des capitaux importants. 

Quand la chambre des députés votait la réduction de la , 

rente, quel était son but? Dégrever l'Etat en diminuant le 

budget, favoriser l'industrie en prenant une mesure qui faisait 

refluer vers elle l'argent disponible et devait amener la dimi-

nution du taux de l'intérêt. 

En ce moment, que se propose-t-on en demandant rétablis-

sement d'une banque hypothécaire? que veut-on? Dégrever 

l'Etat en lui donnant une recette qui n'augmentera pas les 

charges du contribuable, guérir la plaie qui ronge l'industrie 

agricole, et favoriser en même temps l'industrie manufactu-

rière. 

La mesure serait donc infiniment plus complète que celle 

de la réduction de la rente, infiniment plus efficace, mais elle 

est analogue. 

La discussion a continué sur le projet de banque hypothé-

caire dans la séance du H. 

M. Flandin a combattu avec beaucoup de talent les para-

doxes de M. Thiers; il a rappelé avec bonheur que celui-ci, en 

s'opposant à l'adoption des coupures de billets de banque, 

avait annoncé qu'elles devaient produire une immense pertur-

bation dans le pays, erreur profonde dans laquelle M. Thiers 

est tombé. 

Il a constaté que le taux de l'argent est plus bas chez nos 

voisins que chez nous; malheureusement il a soutenu que les 

bons hypothécaires devaient avoir un cours forcé, et l'Assem-
blée a rejeté la proposition en déclarant qu'elle ne passerait 

pas à la discussion des articles. 

Mais la question n'est pas tranchée; d'autres propositions 

vont la remettre sur le lapis. Une curieuse intrigue nous est 

révélée aujourd'hui à ce sujet. 

Le comité des finances, en rejetant à la presque unanimité 

le projet de banque hypothécaire, et en engageant la chambre 

à passer outre, sans plus ample discussion, a enfin laissé per-

cer le bout de l'oreille ; il dit en effet que le gouvernement 

doit promptement prendre l'initiative et se borner à encoura-

ger la formation d'établissements de crédit à l'instar de ceux 

d'Allemagne. 

Nous comprenons maintenant ; vous voulez des privilèges 

de 50, 60 et 99 ans; vous voulez de nouveaux actionnaires, de 

nouveaux prétextes aux tripotages, de nouveaux scandales. 

Vous auriez là en effet une belle moisson à récolter. On entend 

recommencer l'affaire des chemius de fer. Espérons que les 

ministres de la République ne se laisseront pas tromper. 

Nous aussi nous voulons que l'on fasse profiter notre indus-

trie agricole de l'expérience acquise, des résultats obtenus en 

Allemagne; mais nous ne voyons pas la nécessité de distribuer 

.des bénéfices à des actionnaires qui n'ont rien à faire entre le 

prêteur et l'emprunteur, comme le font les banques belges, 

prussiennes, bavaroises et autres. Nous reviendrons sur la 

question en temps et lieu ; nous sommes avertis. 

Il nous est impossible de laisser passer sans dire toute notre 

pensée le vote qui a rejeté l'amendement de M. Thouret. Cet 

amendement avait pour objet de rendre impossibles les candi-

didatures des prétendants; l'Assemblée, par un respect exagéré, 

selon nous , des principes , n'a pas osé prononcer leur ex-

clusion. 

C'est un tort. Lorsqu'on fonde une République, ce n'est pas 

pour en laisser la porte ouverte à ceux qui veulent la détruire. 

Quand on vient dire que l'Assemblée Nationale n'a pas le droit 

d'engager et de limiter d'avance le vole des électeurs sur 

cette question, on ne fait qu'un sophisme. 

Les représentants ont été envoyés pour établir la République, 

et ils doivent être logiques dans l'exécution de leur mandat. 

Or, ce n'est pas être un républicain logique que de faciliter les 

avenues du pouvoir aux convoitises des royautés et d'encoura-

ger pee* ainsi dire leursagressions. 

Que dira, en effet, legouvernement, si, au moment des élec-

tions générales de la présidence de la République, les cris de Vive 

Henri V! ou de Vive Joinville ! se font entendre? Ces cris seront-

ils déclarés séditieux? En vertu de quel article de la Constitu-

tion agirez-vous contre de semblables démonstrations?On vous 

répondra : « Ce sont nos candidats à la présidence! La loi au-

torise toutes les candidatures , même celles des rois. Est-ce 

que cette situation sera tolérable?Vous voyez bien que, malgré 

tout ce que vous pourrez dire, il y a des noms qui, sous une 

République, sont les drapeaux de la sédition. 

Une Constituante qui organise une République, une Cons-

tituante qui agit au nom du peuple, dont elle est l'émanation 

dire'cte, a le droit de dire : Le peuple qui m'a envoyée n'admet 

pas les enfants des rois à le diriger. Ce n'est pas là un senti-

ment de fierté ombrageuse, très légitime d'ailleurs chez des ré-

publicains; c'est du bon sens et rien de plus. 

Vous avez beau vouloir faire les généreux et jouer à la ma-

gnanimité, tôt ou tard vous arriverez à cette exclusion qu'il 

vous a répugné de prononcer aujourd'hui; mais alors peut-être 

les forces royalistes auront grandi à l'ombre même de la Répu-

blique, et grâce à son aveugle protection. 

Nous ne comprenons pas que dans cette circonstance le gé-

néral Cavaignac et le ministère tout entier ne soient pas venus 

éclairer l'Assemblée et faire connaitre la pensée du gouverne-

ment. Ce rôle de protecteur jaloux de la République allait 

bien au général, surtout dans ce moment où la reconnaissance 

du parti qui s'intitule modéré lui fait défaut. 

L'Assemblée Nationale elle-même devait saisir cette occasion 

de manifester encore une fois clairement qu'elle veut la Répu-

blique et rien que la République. Ceux qui mettent en doute 

son républicanisme, ceux qui se défient de sa foi démocrati-

que auraient été forcés de reconnaître qu'elle n'avait jamais 

hésité lorsqu'elle avait été mise en demeure de faire adhésion 

à la République. Un tel vote était la conséquence de celui qui 

a proclamé la République une et indivisible, de celui qui a 

consacré l'institution d'une chambre unique, de celui qui a 

déféré au peuple la nomination du président. 

Nous savons qu'on a dit : Le vote de l'Assemblée qui exclu-

rait les prétendants ne changerait rien à la situation; il ne se-

rait qu'un embarras de plus, s'il sortait de l'urne électorale un 

nom menaçant pour la République. 

Mais raisonner ainsi,n'est-ce pas dire que l'AssembléeNationale 

n'a aucune autorité? Croyez-vous que, lorsque la France au-

rait su que les candidats des royautés étaient'exclus, elle ne se 

fût pas inclinée devant une telle décision ? Et d'ailleurs quelle 

force ne donniez-vous pas au gouvernement républicain et à 

tous ceux qui l'appuient pour repousser toutes les tentatives de 

restauration? L'appui de la loi, un article de la Constitution, 

n'est-ce donc rien?Nous le disons, c'est une faute, une grande 

faute que cette permission donnée à tous les prétendants de 

briguer les suffrages du pays. 

Nous ouvrons notre forum à la royauté , la royauté n'a ja-

mais ouvert ses palais et ses forteresses à la République. Puisse 

celle-ci n'avoir pas à se repentir de cette générosité qui très 

certainement sera mal interprétée et ne fera qu'augmenter 

l'audace des partis et raviver leurs espérances ! 

Nous espérons qu'avant le vote définitif il sera introduit 

dansnotreConstitution un article qui empêcheraà la royauté de 

pouvoir se glisser sournoisement dans les flancs de l'urne 

électorale. 

Parts, le 11 octobre 1«4S. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

M. Rastide a été aujourd'hui, dans la salle des Pas-Perdus de 

l'Assemblée, l'objet d'une tentative d'assassinat. La solution de 

ce grave attentat a été si rapide, que la plupart des représen-

tants n'en étaient pas instruits lorsque nous nous sommes 

rendus sur les lieux pour en connaitre les détails. Voici ce que 

nous croyons démêler de plus exact au milieu des versions qui 

nous ont été faites. Nous tenons, du reste, une partie de ce 

que nous allons dire d'un représentant qui le tenait lui-même 

du ministre des affaires étrangères. 

Un ancien attaché à l'ambassade de Naples, qu'on nous a dit 

se nommer Thouars, avait, à tort ou à raison, été révoqué par 

M. Bastide. Violemment irrité de cet acte, il s'était rendu à 

Paris pour connaitre les causes de sa révocation, et,après s'être 

expliqué avec le ministre des affaires étrangères, il avait, 

éprouvant un refus, menacé de le tuer s'il ne le réintégrait 

dans ses fonctions ou dans des fonctions analogues. On dit que, 

depuis lors, M. Bastide ne sortait qu'armé. 

Aujourd'hui, au moment où il entrait dans la salle des Pas-

Perdus, en compagnie de M. Hetzel, chef du cabinet, M. Bas-

tide a été tout-à-coup assailli par M. Thouars devant les nom-

breuses personnes qui étaient dans la salle. M. Thouars était, 

dit-on, armé d'un couteau-poignard; mais au moment où il se 

disposait à en faire usage, M. Bastide l'a saisi au collet en 

appelant au secours. En même temps M. Hetzel s'était jeté 

sur M. Thouars en arrêtant son bras, et, tirant un pistolet de 

sa poche, l'a menacé de lui brûler la cervelle s'il bougeait. 

Tout ceci a été rapide comme la pensée. Les promeneurs et 

les hommes de la garde sont accourus; on s'est emparé de M. 

Thouars, et le ministre des affaires étrangères est entré à l'As-

semblée sans que rien pût faire soupçonner sur son visagelf 

danger qu'il venait de courir. Il est sorti une heure aprè. 

pour se rendre à son hôtel, et le représentant de qui nous 

tenons la plupart de ces détails est peut-être le seul à qui M. 

Bastide ait parlé de cette tentative d'assassinat. 
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•déieii'i.-".:iv. nés valeurs ,.mais if est.douteux q'ee'la. fiasse'ceMiliuc, 

i Car !a'l-;tu'.',*;bft lîiinueièi'e n'èst' pas brillante ;'o'a dépensé ùrf million; 

'pjir. jottr. tau six* des'prévisions du Imd'.cî/aj'o'.itez cela a'ù' déficit'àn-, 

-4érkurj et:-voy.z ne sera pas indispensable de recoUtir-'à"Un 

emprunt. •*("■') ''^l i^'J^rni I 

^n,a:éfivis d^p^is quelques joursude.nouvelles obligations,div çheJ 

min 00 iV,* d'Orléans.. Elles :.ç trearient» »u-ilessays d«,s anetéiinesl 

. «bii^atioris. parce (juaccHes-ci son! regardées eo;i:,;ie offrant plus de 

sécurité attxnorte^rs quj pat première h y po i h c q éi e. sur le chemin. 
1
 " Offi" 'rftsSfl'i t quë^e nresiuenl de la compagnie di'i cuemin de iîo'rdeàqx, 

à |a Teste était a.r'v!ve"cés jours-ci h Paris pour'(l<
;
inand*rdçS secours 

àù ^à(!vei'rieimm't,\àrm dCciKi'inucr rexp(oifati )!'i deirfé ebemiii, dont: 

itS'(if.t
:
onc -tfe 500 fr.' rje valéit! p'usén'ce moment

-
qUe 40' fr. 

'. !)ri f.fHubreusfe demandes ont,'dès-te dt bru, élevé'te prix des-diffé-, 

rentes rentes à la bourse d'aujourd'hui. 

Les chemins de fer-ont aussi participé-à ee mouvement d'amélio-j 

ration qui s'est bien soutenu jusqu'à II fermeture. 

Le 3 O/O fin du moi?, ouvert à 44 00, est descendu jusqu'à 44 30,; 

.pour ii-..'a:
T

ço-mm il avait commencé, à 44 00., ■ 

. j L»; Y} O/O.a.fa.'t d'abord 6.^:7i»
v

(*t descendu jusqu'à- 68 63, ppur sei 

relever j-.^qu'à G,; i o ei r::.-ter à 6',) 10. . 

ÇoiR;>;tr
!
iti\e:i.enî. um <!;-r. ici-* cours d"hier, lin du mois, le 3 0/0 

aT'ir.iis.-à de3b
-
,e.jet 'c a 0/0 da 70 c. " ' 

' Ali n.:i:p;n{.t-,- il y a eu b lus e'dc 30 c. sur le 3 0/0. de Y>':> c. sur le 

D O/0. &%
x
 45"e. surd'ef..pro'-'-'f;'dé Y fr. : ■; la 'SfflM M Praire et 

sur le : Od.-itré-Ganaiix,1 de 7 nO sur le clicmi'nale ferti'Oi'férfnsfft^ 5'0),' 

de
:
87»*meclm de Vicrzon'(

l
J5Ja),-de''6'23 sur eeaix W Xord.'de Stras-! 

bourg et de Nantes, de 5 fr. :,ap'Geoxi'dtr R!jvmn>,t-de- Dâle, de 2 30. 

ivr (JOhaidn Havre-,-dq Bm-ikatix; et dfcLyau., et de 1 23 soi'celui de 

:
 Jfprsejlle, , 'a \ IjKt^ie"! i; m, ri ! è ■., , T-t-^i.irv i 

Pi) 4 cptcM.'em'Bruot à'ÎJaïti.à 300.. , , 

;.jr
t

.-';
 t

nei..WWWW^,Éi»W*£H*».-.'<.; 

l(iïv!rt\ 9.octobre.. — Cit.;, jrpwlpo .heures. — Consolidés .a» comptant ,1 

, .oavcri- à 86 l'c.-raé à 33 5/.Î-; pour com
t
>tf, ouvert à,86 i/i., fermé. 

■ '-^M'ri^.-un-:-*) oetoftré. - 5-0/0
 B

îp., 7 f/t. 
Anvers, 10 octoôre.-^ ActiWs iîsp^ootes. 7. 

'/>V(Mv'i.:^ .i-:),pc/o^e.-T 3 0/0 (i^JS,;
 v

i84jï>. 78 ; 4.1/2 0/0', 72 i 

4 0/:)i.<)7 ; 3^0.32: H ]i .,. .• „.q 1 

WiïbW, 6 Ochbrè.—t,W, 19 SAftpap.: 5 O/O , 19 are f: dette sans 

intcrèÇ5 t/lpafp. "'""V " ,''/' ' " '' " ' 
■ ' »A.--ii^/.i .'■^ada^.Jtetggto--' ■——t-—t 

BAW«»B. H-ÏPOTHÉCAiaE. 

KE dTQ-xm WE\sno»i:"«ù la Somme) répond au citoyen,Thiers. i 

ix: civ (SAOTOTOÀ: J'ai (t'inaïKlé la parolo contre la clôture, 'parca. 

nue je considère la question qui nous est soumis comme une des plus mi< 

portantes. Je crois ensuite, doyens, qu'il est faeile dt- combattre les ar
a

,,. ] 

ir.ents qiio les orateurs a^^és ;m projet vous ont présentes, et je regrci 

terais que l'Assemblée se prononçât sous l'impression du discours de, l Ho-

norable citoyen Thiers. Je demande donc que là dis-'ussion continue, mm 

seulement aujourd'hui, mais aussi demain. (La clôture !'ia cliVure !') S'vous 

'votez la clôture, permettez-moi le mot, vous étrang!ez la discussion. (La 

clôture ! la clôture ! ) ,,,:-».,, î j 

S>E CIT. eouocnAtix, ministre des finances : Citoyens représentants, 

vous avez entendu des orateôre'qâf le? liift prononcés contre le rapport, et i d 

vgns vouez encore d'eoJeudre une oarole a-aoz.uloquoo.te pour qu'il nous _ g_ 

soit peim'n d'ajouter quelque chose : m^is, ilms une question aussi grave, 

ia vo.i iiu sqavci-ucMCUt.ii,. ,ipil pus taire défaut. ( T+c, h eu ! 1 .... . P 

I
1
 faut qu| -ons 'aeb:«z qun le papiçf-"içnu«ic a été attaqué de tous lé? Ç 

•sol
1

- diic •'Ot'e cn--ei<i',aj<„
 cro

jj- qu'il est de mon dcvdirde vous rSfrior-. « 

téV '-s p ™ pro/;o-i#fe$ ,
 a

,.-
m

n
n
 honorable.pré (ècesseàr qui nia'Mvt 

1. .ratc r d eine l.içtjjre des naroVs'dn cRnyen Duclerc, qui consistent à 

e'i.fnice cdinn.e' ennemi 'impapier-pYpnnaie, et qu'il"ien ré-

garde cmi>,-ion comme la chose h pins dén'orahlc. Et je continue" dit-il. ^ 

en rrc^iaptX^i^»i)jj;nt, — peut-être musi c-t-cc nn ensngnment à courte 

»•(•!)• ^^cifojye Jre'jj. anjonvilflmi ,'îiiarité),—njnjsje prends l'ensagement * 

j^Il ■ s""<<,"rc pour mon compte aTemission du papier-monnaie, 
hc- immst™ . ;•»;.pnte <m*mte nu cwii de l'étnt du "Tré'oi-. * 

.1 a, dit.il..riuatro cent vinrfl-tiiiit. mi'linns, <y,i, (<» AnU vous faire con - 8 

iwit'C m-aw. e'fnt.que quatre cent viwrUmitmiUiow!. (Hilarité.1 Je. crois ne " 

vous avoir pojnt. bJessésL. (X„n ! non !) Dop.uis la,rcvolution, les dépenses „ 
f jonrnaher^,.y,,-- n-nflos r»,,,»,,^ ,r,m mil'ion: ' i g 

■ ' Je. demandé la permission de vins entretenir de la question même Le 

cli ,1,r. dc.lpialorzi. milliard* d.»int il vous a été narlé a été fourni nar moi 

',0tLi. l'I11' .P.ai,.me.s bureaux; i! n'est, pas .'x i -t nmir vous , je vous donnerai 

§ ''-;:- ':" ngw. Le rflève des.so'nî nns date du moU de juillet de celle an- -

uee. Ce chirtre ës\ de ftMe miwWs cinq cent .tnaraWe..qoatre millions , 
qualre-vmgtdii lmit miHe. siv cents francs. b 

. Que vous, dfipiaada votre comité ? O'msc-îre sur,, le. livre du Trésor une . 

detle dc'denx milliard* noar, Quelle l.'E'at ;nr ni !tv-ot!>èmie Mr une eèr-
t-.ii.ne quantité de prn-.rje'fe* '.-a:-'tie'.i*ier.'*. "e serait IV ac.'eepiér dès hiflfets 

<ïe r,.nin' ii =
 ;
i:-i<-e- fBïfeWéî^l iv i- ctiaV-iciis la <té!te tutdliqité de deux mil- / 

(Itaards;, raaiaiqareidevieridruit mon erédil,? T,* rente ne h rissefalt-nas-. SHatp-| 

,ui,ei)t,de cinquante nu d<; soixanlc-hgit «dur cent, mais elle, .se nrécipilertiit | 

oanj une j'ér|p/fl|us gçan le. sny ,z-en sûrs. La rente baissera, si von= m'or-i J
n 

- dohnez .de souffrir la i-nté liynofliecairé.'Xo'i! non'—A'u'vmx'i'iiiu vn x') j 
• Ou (ni i-imoi-.'cfc 'ifie-^'^^' «^ni-vl.-. r>e«t' dé décider que vous n-

; 

ipacercz | as à la diseuisicin d\* iarli-)es. ( Trè>-, biern ! — Aux voix • aux! '.' 

voix ! ) iihiieliin.,,. il,«Miiiiilii ■.•»» ,i 

tjç t-pT FiAsan ilemi.nde le renvni;à demain. 

fki -v mftWfèStc nn tamutte dJauvsplalile. Le eitnv'en' Plànd'fn al'Wenr'ei il 

-qoelqnê tr'row^ la trPMnc'san* tnnvn r sé-iMire'enténdre. 1 Le ; 'citoyen1 

;
.«Hjiwi||.OJt*apn»i\b; à l'ordue : il v-iit-mouter-à- la tri'iune po-ar orésenteri ' 

i q.»';'nuc.is o'vcri al!nns., mai* i] est ifll^-sV')'* d'ontendre ses pari>l«s. 

La dijscussion est renvoyée à demain. lutmmMW\mK°^'niymm" ^"V
 ,t(t

 «9fle^'il. «moTB.^o k-

rv<K> tif!«c(o<ii K'ib nn,B'f> niie ■ \\ >.w\\ uii;.-.•> 1 liiiimu ,: 

(Corresî.,,ôndanc,e part'cqïîère du OENSEUH.) 

Si'-nncè du M octobre. 

FliLStDE.x'r.E ' DIT «TOTEN BIX10, VICE-PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte a une. heure., . , . 
Le proces-verbal est. adopté.' 

*•* «Wf- î'îst'nnanHB demande à faire une observation dans un m-
ufivîi pei-sionnef . ïtfio ro ôfujnGtjîlD iflù^Te I atl'j ânèrt ràftu^i j 

Le citoyen Priidhomme est denuis long-temps à la tribune, sans que le, 

lu uit d.\s -nnyiirsaliini- par!i»;u!iè-es lui permette de parler. On entend, au' 

milieu du (irait. qu'il se plaint de l'assimilation' qu'on a faite du panier-

• mniinofe qu'il '.impose
 a

lj
 yo

j
 c

Và la spoliation. (Assez! assez! — L'ordre 

fe;iluijoiir!i)'i9iar)Higat) (i :» ■ nu Jtituri. i i ' \ 

: L'As.-e idilée .ailnpte, sans discussion, plusieurs projets d'intérêt.local. 

I.K CIT., niîS SU>S',T.3ÎS a la parole pour une mpiion d'ordre sur.la ré- ' 

partition du nii'Hon accordé aux bureaux de bienfaisance et autres établisse-' 
mrnts de charité. 

1 «iw.• - n|Biii.oat«RAti»,• AUÙUV et:*. iÀ9WKmm parlent sur: 

t»îr^'M4fiffr ,9ujs3iïl«j eulu ïfiâuiiiukii ajuai Biabiiioiiatib^'i «i 'JL 
L'or Ire du jour est'prdnoncé. ' ' 

L'Assemblée reprend la discussion des propositions relatives à 'l'établisse- . 
ment dn crédit foncier. * *'" 

•'. i»««S Wféttfitëit : CitoyeuRireprésentants, je viens défendre une me-
sure qui a été ré, lamée p"ar cinquante pétitionnaires, et qui est faite, ipnis: 

intérêt de plusieurs millions de prpnriétai'res. Qijoiqii'elle ait rencontré deux 

a'.lver.-'aires' rc»!,niables, le nline.lrc'des finances'et l'iionnrable citoyen; 

nTlitersî. jé^uis tellement ciimmin'cu de la'gravité de la-question' et de l'uti-

lité iln projet, que je ne crains pas de revenir au seuil de la discussion... 

(Non!..nont, passons.plus lointt . j, g^jju'on àmicuiau Ij/s/a, !
 e 

.l'avtu-,.dil le citowen Plandui . «ans mon rapport, estimé à il milliards 

la de'ie rtypofhcHn're'. et à .-'O'on 30 milliards la'v.déur de la propriété fon-

cière. Aces chiffres, le citoyen Thiers. s'est écrié hier: « Quelle monstrueuse, 

crreii"! », cl| et) changeant, <nps
 :
chiffrés,, en fai-ant. monter .la valeur We laj 

proncii'té fnneie; e à 70 on 72 milliards , .et. en rabaissant, la dette hypothé-

caire de 14 rnilliards à ô ou l, riinnoratile citoyen Thiers était si positif,; 

paraissait'si sur de ldi-mêide,1 que déjà je baissais la-télé, et que je croyais 

J|*ftÔtS*l*loÔflSij&ri:l Op )i|6iCib.SU (lin;; ni.» '.i; fil ' •( -'• C i >■<". t 

Mais dejuis hier j'ai pu réfléchir, comparer mes rbifff es à ceux du citoyen 

Thiers. et je.me suis toercu que lui et.moi nous ne pouvions nous rencon-

trer, car nous navons psis embrasse dans nos. calculs la même période de 

li' nns.' Le eitoy'en Thiers s'est arrêté, dans ses évaluation*, au 1er juillet. 

1810, et moi j'avais porté ma période jusqu'au moment actuel, jusqu'à 1848. 

Or, vous savez ton., de combien la de!te hypothécaire,a dû s'accroitre.dcpuis 

.1810, Ou peut en avoir une idée, quand on saura .qu'il y a maintenant de! 

la delîé hypotlieealfe deux milliards exigibles. 

La >.i-■.iprié.lé-foiieière'pourra-t-ellc payer actuellement ces deux- rnilliards?, 

Voilà la queuion. On sait que non, et l'impossibilité, on sait au<si qu'elle a 

jiiui; eau c la dépréciation des propriétés. Une propriété de 100,1)00 f. ven-

due aujourd'hui par expropriation ne serait pas vendue 30,000 f. i 

lue (pie nous voué uemartdons, é'esï de ne pas permettre que l'expropria-; 

lion fasse tomber la propriété dans la main des capitalistes^ qui; dans bcau-

-.oonp.de Ipcalilés, sont des usuriers:.:.. : 

, Qu.eU, rfiiuqdes, à cette situation ? . • 
C'est ici que je rencontre des joints, de difficulté .avec les honorables ad-

; vèr'Sairr s. ils aisjchi : Si vous nous aviez présenté nn'système qui eût linéi-

que simi!iUide'!ai-ec'les-sy ternes allemand*, nous vnHsi eussions peul-êtrd 

laissé essayer, nous vous cu-sions emaiuragés.;. mais vous : procédez en 

casse-cou, .vous voulez jeter d'un seul coup deux milliards dans la circula-

tion, et vous ne voyez pas qu'au lieu de soir.agcr la gêne vous allez pijsmpij 

ref, en faisan! tomber'toutes les valeurs d'an* le discrédit. 

' On'a comparé*'ce" que' tious'voulon* faire'à "ce qui est arrivé à Tépôque 

où nous venaient des métaiix de l'Amérique : on a dit que, comme à celle 

...époque, notre.éniission de papier-monii^ie.aurait pour résultat le.renchéri^ 

sèment de tous les objets. Les d'eux époques ne sont pas comparables : 

'alors'ie métal faisait concurrence ad mêlai; aujourd'hui le papier-monnaie 

ne peut faire concurrence au mêlai, il n'en ïcéfoit pas la masse, il ne vient 

! pas prendre sa place dans le sy^tèuia monétaire ; il n'est et ne sera jamais 

que le signe représenlatif de là propriété foncière, qui est une garantie, la; 

plus solide de toute*, maisTpïï; elle non pins, ne peut se changer en métal, 

. Ou a coiupar$.aufl5Uos.Juins liypotbécaires aux assignats, et, maigre la 

; j foule, d'àrgnments plus ou moins heureux qa'on a fournis pour prouver l'asj 

siiiiilati,.n, je suis encore à comprendre' comment celte comparaison peut 

' je soutenir. Dans le. besoin qu'o'n éprouvait de repousser les premiers, on 

a été injuste envers lcsliseconds.; car j quoi qu'on en dise, les assignatsn'bnt 

i pas seulement ,ctp utiles en politique. En 1700, le 17 décembre, quand on 

• a créé les premiers 'assignats, on a, par celte mesure, sauvé l'Etat de la 

i banqueroute. . . 
Le but des bons hypothécaires n'e't'pas d'ailleurs le même qné celui des 

i . assignats. NOÏJS -tonlons'favoriser- l'industrie, et surtout nous voulons favo-

1 priser i'os;iiculture, la propriété foncière, etnous donnons pour sage celle 
j même'propriété, quand les assignats n'en fournissaient aucun. A" eut-il:ja-

t ' 'mai* nantissement plus'solide que celui de la terre qui est la seule, la vé-

î ritable richesse ? Toutes'lés autres valeurs ne' sont que des valeurs de con-

-1 ', vention, môme celles de l'or et de l'argent. (Dénégations.) La monnaie! d'or 
2 L e

' 'i^rgeùt.n'o valepr que par, la signature du,souverain, que,p,ar son 

'• I effigie empreinte... (\h' ah» ,— Marques nombreuses ^incrédulité et de 

î r désanprobatioh.) ' '•'. 

i t L'..ra'-ir-croit un arment qui le
-
mot sO'^eM* qu'il vient de pronon-

i j cer est le motif de l'interruption mais il a hianlèt la preuve que ce mot 

i i n'est ppur rien dans l'agitation de l'Assemblée. B complète sa pensée sur 

, » les monnaies d'or et d'argent en disant que si l'effigie du souverain ne 

donne pas toute la valeur à la monnaie, au moins" elle est une' mar 

garanti,' qui en facilite l'acceptation et la circulation. ' "Qê de . 

"SI donc les bons h^p'olhéraires olif- une
-
bsr*e solide , sûre, ixfclru 

pourquoi n». pas les accepter? Pourquoi ne pas leur.dotmer un'cour-f ' 
coijtrac à la monnaie? La crainte du cours forcé n'est pas autre chn

 rC
*' 

la céainle d'un souvenir, c'est à-dire une peur d'enfanf. ' e qae 

Avant de passer à l'examen de'la seconde qucslroff, Foratcu* 
quelques minutes de repos. * ^nde 

La séance est suspendue. Elle est reprise à trois heures, 

s.SE CIT. FLAXmx, pour compléter la première partie de la diso • 

examine qui lie est la nature et la solidité de la garantie oiWtc«SS,0,h 

bons hypothécaires. Lp.prét ne sera jamais de plus de la nwiUéT
1
*

8 

valeur de la propriété; il sera réduil au quart pour les bâtiments non L
1 

vés ; mais en même temps l'amortissement viendra tons l
es

 ans réd 

çlùffre du prêt, Après ! mtes ces garanties vient coll.- de l'Etat p""* 

g. oupant loiifes, on'arriée à ee résulta"! que les bons hvpolliécairc's '"
S 

une gèrfWtîè infn'nsèque de 200 pour 100 , plus le cautionnement /
i
"'

m 

vernemcnl. ipn est de 07 pour 10') , en tout 207 pour 100; tandis
U ?>

-
n

" 

garantie des !>ii ;ts de. r>an^ue nost que de 35 pour^Pt). '
oê

T* j 

L'orateur aborde la seconde question , celle, de savoir s'il y a as* 

numéraire en circulation, et si ce n'est pas son insuffisance qui cont
-62

 ^ 

crise, ii déclare que, par,ses cahails».'
1
 °-'

lt
 arrivé à la preuve.: que'îe"

5
 '* 

minai:e en circulation, tant en France qu'en Algérie, ne dépasse*», 

milliard, et quelques centaines de millions, c'est-à-dire qu'il tfes'tn» i"* 

considérable qu'en 1780. Ip 'filfi^f» 

. Or. si l'on considère t'accronsement de la population,.celui de l'indnsl i 

ou voit que le nu iiéraire n'est plu? en .harmonie avec les. besoins de"?' 

circulai!!»». Mais si cette insuffisance gêne l'industrie , etié »»t 'i».» . 
dommageable à ragri;:„l,

l(
re. 160 ̂  

Le co'uim'erce , i'.'n ltislrie offrent des bénéfices plus consldérab'es - r 

griculliu-e , quj ne se Jane,,: [ia dans les. qhances' aléatoires, procède un'if *" 

loémcn.t;. ci nç peut offrir que des avantages modérés;.aussi l'argenu' 

refuse,à PpgripiiftuM, et si elfe en trouve, ce n'est qu'à des conditions i l 
icmerir onéreilses'qiie souvent l'a ^ulne en est le résultat^ • • 

■'■'An poiiil-deivoe'ilc lîagriunlince, il est donc nécessaire de créer une v 

leur monétaire. Q ud d.iil être le quantum de l'émission? Nous'Pavons f 

à deux.milliards. Deux milliards., a ! nn dit, c'est trop et.c'est tropinc 

Ces! trop, car vos deux .milliards vont (tourner le numéraire en circii'latin"
1
' 

et il y aura cnaAr««mcift ; <"e-t trnn peu, car vo'û's nd libérere* pas fente' 
- priélé foncière, grevéede'W-ou \ A unlliards. . '. • 1 

Nous avons prouvé, reprend l'orateur, que la crainte d'engorgenient était 

chinmn. :.uç. Quand le. commerce et l'industrie , en l'absence "d'un nnmé-

jWjré suffisant , ne vivent que de papier fiduciaire, et que' ce panier n i 

n'es! garanti que nar les personnes
-
ou dés valeurs mobilières, s'élève"! 

trente niillianls. c-t-i! à craindre que deux milliards de plus de tinméraire 

: pui-senl amener l'engorgement? Le. crédit persohpel a une admirable hase 
la proliilé, l'intelligence ; mais il ne suffit pas toujours. ' 

Quant à l'insuffisance de ces deux milliards pour le dégrèvement delà 

propriété;, éM-cê biên sérieusement qu'on la met en avaMt? SVit-il ilone 

de dégrever tontes les. propriétés? s'agit-il de répandre partout «"la fois la 

richesse, rêve, impossible?. 11.s'agit seulement, dans un.moment critique 

dont nous pouvons tous apprécier les causes et les résultats prochains, et 

fâcheux, de venir en aide à une catégorie nombreuse et intéressante de ci-

toyens qui, secourus à temps, peuvent sauver leur propriété menacée , et 

par cela même conlriauer à nous faireKortir de cet état de: crise auquel on 

i n'a pas encore trouvé de remède. ' ,'| .... .. ., 

. L'oraleiir ajoute qu'il n'a jamais douté des bonnes intentions de VAss.em-

I-lée, il sait que 'fous ses riîeinbres'so'it animés d'un' même Aesîr de soula-

ger le pays qui souffre; niais, en dehors de cette enceinte, il estdeis intérêts 

t qui s!agilent , qni ont amonoclè des tempêtes contre tout projet qui peut 

,. troubler leur, quiétude.. . , -■ • iniitruft-f SIIK19 
Je sais, dit l'orateur en.lerminanl ,,que ces intérêts égoïstes n'ont pas 

d'écho dans cette enceinte, et c'est, ce qui m'a enhardi à soutenir une pro-

position que je teortsidère-èomme raccompliss'ement du mandat que j'aiVeçu 

du peuple. J« supplie l'Assemblée , je supplie le gouvernement de ne pas 

, se presser de la ce pousser; Si vous trouvez que deux milliards de bons 

éiiiis sont trop, rêduiscz lés; que le gouvernement présente un projet, que 

leVdeux antres comités nous proposent leurs idées. 

L'honorable citoyen Thiers, a dit qu'il ne se refusait pas à un essaifeh 

bien! essayons, et nous arriverons, je n'en doute pas, à trouver un système 

qui ne sera le triomphe de personne, mais qui sauvegardera les intérêts du 

pays tout entier. 

Je le'dis'sinrèrenaeht, si vous voulez faire aimer la République... ( Oui! 

oui !—Non !- non!) si vous voulez [aire aimer la République, il n'est pas d'ins-

titution plus populaire... (pèncgalin.ns ; à droite , assentiment dans.qacl-

qiies parties de la salle) je le répète , d n'est pas d'institution plus popu: 

laire que celle quj doit organiser.' le crédit foncier. 

Ce di<conrs è's'É suivi d'une Cèpfte agitation. 

Le citoyen Yotivski monte, ,à-.la tribune. ( Aux voix! aux voixJX» 

clôture ! L'honorable membre retourne à sa plaee. . , ,; 

. I.B CIT. eoïio<;iiAi;x.!,':nVipi>tre des financés : Avapt d'entrer dans de 

plus amples cxnliéalions, je dois- déclarer à l'Assemblée que, d'après les 

renseignements que j'ai fait rcéiieillir, l'émission de deux milliards de pa-

pier qu'on vous propose profiterait à 40 ou 50,000 propriétaires'tout au 

plus, c'esl-à-dire que vous sacrifieriez à ee petit nombre de propriétaires 

le crédit de trente-cinq ndilions d'hqmmes. 

Voici une pièoe que je reçois à l'instant de la chambre de. commerce de 

Paris, signée par le président de, celle chambre, le citoyen Hor.acc Say, et 

dans laquelle on déclare que l'émission de 2 milliardé 'de bons hypothé-

caire? amènerait la ruine immédiate du crédit. 

Voici un autre renseignement : pendant le mois de. septembre 1818,tlc 

produit des droits d'enregistrement et de timbre a offert une diminution de 

8 millions sur le mois de septembre 1817. 

' -n Après le mois de février 1848, le déficit avait été de S à 6 millions par 

; mois; s'il s'est pte\é à 8 millions le mois dernier, les» renseignements que 

' .je reçois de 81 ilé
l
,arlcmcnts sur 80 attribuent cet excédant de déficit à ce 

que l'iitcerfitjjde causée par le projet sûr l'émission des bons hypothécaires 

a arrête presque toutes les transactions. ' ' 
i Le milli^tre affirme, au surplus, que si ort veut fonder des institutionsi«e 

crédit <le la nature de celles qui existent ou Prusse et eu Pologne,.le: gou-

I , vernement leur prêtera un appui solide, et sincère. 
1 Pour justifier l'oppo-ition par lui apportée à l'adoption du projet, l'orateur 

donne lecture d'un passage du rapport. ' ' ' • 
j Vous n'avez qu'une question à vous poser, cûatinuo l'orateur : Voirez-

: vous la liberté.du cours forcé? nn , :-.)'v>i ïtono 1 ' •'
 I,A 

ï Une voix : Noos avons bien décrété le cours foreé-.des billets de banque 

3 U CIT. eocpcnAci : C'est vrai. On demandait 14 à 13 millionsde;-

; pèi es nar jour à la liampic de France ; elle n'avait pir prévoir si liât l'évén<" 

: ment de Février, et si cès:demandes de fonds avaient continué, la Banqr.e 
5 n'Blirait pit y -ULfirC. }•;, y■: ,':::- ;)[| fjoiICtio . 'gS-jl. 

\ Depuis, elle a réalisé une partie de son portefeuille; elle a prête vspf!" 

s lions à L'Etat. Je ne sais si elle reprendra bientôt les paiements en m>«"' 
i raire. je ne le crois pas; ét; dan-'tous les cas, je n'ai pas mission de

 1 a
"' 

noncer; mais je déclare que, si la,llanque. avait un p.m de hardiesse, 

a paiements en numéraire seraient i'epn> anjourd hili ou demain au plo»."
r

_* 

L'orateur terniinc.cn insistant pour qu'il ne soit pas passé au vote.des 

i ticles. (Aux voix! aux voix!) t, 
n Plusieurs orateurs, parmi lesquels nous'remarquons, le* citoyens S*nJ

a
._

 ( 
il etWoiow ki.se précipitent à la tribune. Les cris Aux voix ! la clotur 

n ..éclatent avec une rare énergie. . 
a '; Le citoyen Vt'olow ki veut parler, la clôture, est prononcée. 

Le ciloveu l.angl is .[larle sur la situation de la question. -

is ' i.r. I-RIÏSIOI-^T : L'As*emblée va'vot'er sur laquestion de savoir src 

>- passe à la discussion des articles: -

e | Voici le résultat du scrutin : ». ' ' ' . 
1- Nombre des votants. 788 

Majorité absolue . 533 

Pour ' • 210 

>j
 1

 Contre...'. • v *>/S 

Z L'Ascemhlée ne passe pas à la discussion des articles. (Sensation.) 

LE CIT BSÎ iinan demande la parole pour une modification n "
 é

_ 

, j 11 m.éiilient que % ch n.bre n'a décidé que la question du cours 

,
t
 | (fdiUilsd,vers.—'-'est juge!) 

1P
 | 11 est quatre heures et demie. 



COtf&ft& T>\VRP.ONDISSEME$T DE LYON. 
1 SuiUcl fr.i de ta séance du 25 septembre 1848. 

, . va 
Suppression du cim&Hè-.e sjti'eml 'des hôpitaux (la Madeleinfy; sa

 esI 
' . . réunion an cimetière <1e Louasse. ; . -do 

ftepuïs longtemps la commune de la.Guilintière. réclame l'a sup-

pression du oinietière de la àladcleine. En eflfel, par son peu de sur-
 nf 

fi'ce et s a position, ce cimetière, qui est consacré exclusivement au u 

service ries iiosnices et h'opitaus, est pou- celle commune un lover ...
 ; 

'•fl'irifw'ionV D'tVn^utrecÔté, la ville dé Lyon malgré les parcelles
 : 

:tle terrain aeq-n*"< il y a quelques années, ri'a pis un cimetière dont 

la surface
1
 soit p'-ooortionnéc à sa population, surtout à cause de la \ 

, grande quantité de terrains :rou*èdcs à perpétuité. 

Enfin.' Vai-e *e trouve dans la nécessité .l'élut)
1
 ir elle-même un . 

-flOtrvcau cinievèiv.
 a=~xr'^""'" ~T, 

go présence le Mus ces faits , ne serait-il pas d'iVno bonne adminis-

•ttaU'oà d'agrandie LoyirsSe, en occupant la 'pàrt'e In plus élevée du 

«Intéau, et d'en foire ainsi un c;:nelièi*c général* et rfrdloniérrt'oom-

m
n à- tous? If'cSt pénible de voir ceux'que lciv p'iuvr'elé oblige V 

d'aller chercher des secours dans les hospices et les hôpitaux être ' * 

pdiurhés dans un lieu à pari, parf utement distinct. Cette distinction '
£ 

fâcheuse amène souvent dans notre population des récriminations 

déplorables. Si. une f uni-Ile dans le besoin laisse enterrer un de ses d 

'membres à la Madeleine,.l'opinion publique lui en fait un crime ; 

c'est une espèce d'opprobre qu'elle lui infligé. n 

Le citoyen Jour l oi demande aii conseil"démettre le vœu que le ai 

c
jniçt'tère'f!e L'oy-ns-e soit agrandi dé manière '■< pouvoir salis'a'ire nu n 

'service cb'inhioiVjde.lu v'ile. de Lyon et dos,nopiiai|x, et seeon.l.a.ire- ■ 

mpirt^»WW
f0

-dftl* ''H" do Vaise, si toutefois il outre dans les con-
 v 

ven' ices de cette dernière commune qu'il «ft-farit- ain«tf>* »•«*" **:•* 

Les frais seraient, supportés proportionnellement par la ville de 

tvorrf^dmintst'ration des hôpitaux et In commune de Vaise.
 s( 

\-Un plan, ayqft.devis enjoint à la prop9sÀl,ioii
4
, OfSHLÉf! 

*ïe conseil.adopte, à j'unanimité.. . '. P 

'Nécessité de .commencer promvleme.nl aux abords di Lyon les travaux
 !< 

b-oa du chemin de fer do Paris. j f' 

. i line grande, partie de la.population de Lyon' est encore sans ou-
 1 

. vrage. L'approche de .l'hiver,, saison dans laquelle les besoins maté- '? 

riels.de lai vie -augmentent, doit nonsprçoeairp'é* tous. Des mesures ! 

ji'humaaité.sont prises chaque jour e i rnveui^d'd li population pari-
 1 

'sienne ; mais Lyonjusqu'ici a été oublié par FEtaP.fN'e séi'ait-cc'pas 

le cas d'appeler enfin sa sollicitude sur, celte ville imp'ort uite, la se- ! 

(
eondedc France .et lu- plus intéressante^, après-Paris, sous le rapport ' 

.i),».commerce et dc 1,'indwstric ? En taisant commencer î'nïmêdiato- t 

ment les travaux du chemin de fer n,us abords de'Lyon, le gouvrr- "* 

...peinent atteindrait le double- but de hâter l'exécution d'une ligue à f 

laquelle se rattachent tant-d'intérêts, et •dé'o'ccùper pen lant l'hiver 

un gran I nombre, d'ouvmers^sans déplacement .fâcheux, c'est-à -dire * 

sans qu'ils soient obligés d'aller demander de l'ouvrage loin de leur 

■domicile et de s'exposer ainsi" à perdre te'goût si indispensable et si \ 

jnofal de la. vie de famille. ; |«| | j .
 c 

K Par ces mol ifs, le citoyen Jonrdnn croit devoir inviter le conseil à s 

élrlctlro le vœu .formel que le gouvernement, prenant on considéra-

tion la situation-d* la cias!w ouvrière de Lvon, fa-se commencer im-

médiatement les travaux de..construction du chemin de fer de Paris 

à Lyon, surtout aux abords de- cette Klernière ville, afin d'occuper | 

,les ouvriers dans le voisinage de leurs.Iribitationslct de 'les mettre i 

ainsi à même de pourvoir aux besoins de leurs 'familles pendant la t 

saison rigoureuse, eu attendant là-'reprise du travailde notre fabrique j 

et des ateliecs industriels. .n 1 -

Le conseil, bien-pénétré de la vérité et "de l'urgence de tout ce qui ] 

• précède< émet formolleihfcmt'lèivGeu proposé. 

'^Comice éeiUraV d"
l
<fgrictiUurVdii bassin àii liliônc; allocation de mille 

al'ii-1 -,. • :. . :- ' fmm-s.
 :

 ■ "-".'^op I '" 

fy*t& é/iffirée de Vangricrny n 'prnposé'de réunir à Lyon, dans la der-

nière quinzaine de novembre, les membres de tous les comices a.gri-

icioles du-département, airisi que ceux des comices lus. plus ' rap-

proches,' .... 

Le Vit.Jonrdan propose au conseil d'émettre le vœu qu'une somme 

de mfite francs so t portée au budget du département, avec la con-

dition ri'gdiVfeusë que cette somme ne sera emp'oyée qu'à la publi-

cation des travaux de celle réunion centrale des comices agricoles du 

bassin do Rhône. 

Le conseil éuiçt à l'unanimité le vœu proposé, pn ajoutant qu'un 

exemplaire «le la publication sera' envoyé dans chaque commune du 

fl&wfcmént.' n" -', . „i ' ';-, , { 

Prolongement du cours des CharlteUMl 

Le cit. Lentillon j ropose au con-cil d'émettre ie vœu que le cours 

des Çjiaétretix soit prolongé jusqu'au-delà du fort Saiiil-.iein, et mil 

ainsi en communication, avec le chemin qu'a fait établir la- Croix-

Croix-Rousse, et qui de Serin s'élève par. des laceis ju qu'à la pro-

mènade. dcs Tapis. 

Le côhseit émei a Tunanimité un vœu conforme à la proposition çffll 

vient de lui être l'aile. 

Achèvement du quai du Rhône près le port des Cordc'iers. 

Sur fa proposition du cit. Bicd-Charreton, le conseil émet le vœu 

que l'administ atibn fasse achever le qu'ai du Rhône près du port des 

Cordelière. Tous les autres quais sont achevés. Ce point seul présente . 

« le lacune fàcb.çusc. 

Inscriptions sur poteaux. des no»n d<s 'communes et des- chemins. 

'"'. Sur la prop isiiion du cit. Bied-Charretmi, le conseil émet le vœu 

que j par une mesure générale, le gouvernement 'oblige chaque 

comniuno'à faire inVcrirC, soit, sur un angle de maison, soi! sur un 

poteau, le nom de la-commune, et, à chaque:ciiifira'richemcift de 

chemin, son classement, son numéro, et le lieu ou il tend. 

:'■ J M')vo,mle des hpùittês de la Loire. 

Sur la proposition du cit. Lénlillon, le conseil-émet le vœu que 

1 autorisation accordée pour le monopole des bouilles de la Loire 

^"'retirée. ! .\.,'
f)
J 

Ona donné à la loi uaç interpoctation à laquelle raisonnablement. 

'e*'p«y)uv3i}sè prèterU jj, JâjMuAfî * ' 
,a 'oi, dans un but d'intérêt généra! bi<m compris, autorise, il est 

' aoministr.ition a ne pas trop morceler les çoncc^slons ; mais 

'e n a jamais voulu l'auionscr à Hôncenlrer dans] lgg mêmes mains 

"tes les bouilles de p usi. urs bas ius, te s que ceux de Tirminy, de 

^'nt-Etienne, de Saint-Cliamond et de Rive de-Gier. 

3° rnorosiTioNs D'UNE ArrucAtiON ET D'L.M: CTILITÉ GÉNÉRALES, 

I. Cours publics'et sraluits destines aux travailleurs. 

A-e citoyen Degeorge propose au conseil d'émettre le vœu : 

V° Que des coure pub jes ut gratuits, principalement destinés aux 

■ travailleurs, soicnt.étpblis à Lyon. 
es cours auraient liéu de' sept n neuf heures du soir. On y ensei-

gnerait les sciences morales, historiques et politiques, ainsi que les 

9o
Ces

 "PP
1
'cables aux ans et métiers. 

''" Que des bibliothèques populaires soient établies dani ie même 

«ens et ouvertes aux mcmts heures. 

Cette double proposition est adoptée par le conseil. 

I 

'' Révision de la loi ïï$i palrnlcs. ' | 

Sur la proposition du citoyen Ried-Charrcion, le conseil émet le
 6

 loi, 

vœu qu'une prochaine r'vi ion sol! faite dé la loi des palenies, qui 

est ruineuse pour certaines-industries, et tellement ma! établie que, fr 

d.ms uri grànd'nombrs de localités, elle -ne b -ut s'app'iqucr. 

Le conseil demande que la nouvelle loi soit mise en rapport» avec 

nos institutions démocratiques. . • . 

CthtttklSsi ns administratives des hfip'laux et hospices.
 Cl

' 

• Sur' la propo-ition du citoyen LentiUon, lé' conseil émét le vœu yc 

■ que les cnmmissio û adiuinistrativcs des hondaux, des hospices et des I 

institutions de bienfaisance soient nommées par les conseils muni-

cip.ifx. 

' Sur !a proposition du citoyen Jaricot, le conseil admet que les con-

' scil'érs msmiéipaux ne pourront pas faire partie des commissions des . 

'hôpitaux et hospices. 

Secours aux vieillards et infirmes. ut 

Lt' eitoveh Vincent dehnnde nu conseil d'émettre le vœu que les à 

vieillards et les infirmés dont le clmu'-ment e-1 constaté soient j d< 

-ahèiirris et entretenus aux frais de h République d'une'manière fra- ni 

ternel:e. . et 

" Le conseil modifie cette propaction de la manière suivante, et l'a-

dopte à l'unanimité' f
 ;

ui 

Les citerons qtr, par suite de leur â?o avancé ou de. leurs infir-

mités, seront hors d'état de subvenir à leurs besoins , devront être 1« 

assistés par leurs faipi.lles ; si celles-ci sont e'ies-niêmes dans le dé-

nuement, ils seront secourus tvir leurs,communes, à défaut par leur n 

département,- à défaut par l'Elat, et cela d'après les principes d'une, ti 

vraie fraternité.1 ' ' ' ■ 'q 

Pmnque hypothécaire. j l 

Sur la propo ition du citoyen Juif, le conseil émet le vœu qu'il 

soit donné immédiatement suite au projet de banque hypothécaire 

, soumis à l'Asseinbléo Nationale. Seulement le oouseil désire que les p 

'prêts'soient' eecordéS jusqu'à concurrence du tiers an p'us de la va-

leur réelle des immeubles hypothéqués, que la durée du prêt n'es- d 

cèdrf pas jjuina • années, que les billets émi's par UÉtât soient ah iu-

lés ârmesore du remboursement par l'emprunieur, et qu'enfin il n'y 

ait délimites nui-opérations de la lumque, établie avec l'es sûretés t: 

iiidifluées ci-dessus, que celles résultant des demandes, d'esfà-dire s 

des Tr. soins du pays. 

Instruction primaire et profrssionnrUc. 

'■ Le citoyen Vincent-çmét le vœu (pie tous les enfants, salis exce'p- |t 

'< tion, reçoivent de PEtat l'instruction g 'oérale et une instruction 1 ] 

professionnelle en harmonie avec leur aptitude. Pendant toute la du'-1'' " 

. rte1
 de ces éludes, les enfants seront no euds, entretenus et logés aux 

frais de Pilla** *l*"Jlf 

Le conseil amende de la manière suivante cette proposition de 

vœu : 

Tous les enfants doivent recevoir Pinsiruction primaire et l'ins-

truction pro!'es-'i mnede. Si une famille ne peut subvenir aux frais 

de cette dou de instruction , il y sera pourvu , en tout Ou eu partie, 

suivant les besoins, pic la commune, par le département, par l'Etat. ; 

Celte proposition , ainsi rédigée, est adoptée à l'un inimité. 

Instruction publique. ■ i 

Le citoyen Degeorge, prenant en considération la nécessité de pro-

pager l'instruction et. de lui donner une Impulsion vraiment ualio- . 

nafe et déin icraiique, p'riïjio'sè qu'il soit émis le vœu que la loi qui 

organisera sué de nouvelles bases l'instruction publique consacre les 

principes 'Suivants : 

Premièrement, l'instruction primaire
 c

era'-obligatoire; il y aura 

pénalité pour lé citoyen qui ne se conformera pas a cette-obligation. 

Secondement, cette instruction sera entièrement gratuite". 

| Tniisiônirriient, l'Etat aura la direction exclusive de toutes les 

écoles, la surveillance qu'il exercerait sur des êcoles créees en dehors 

de lui ne pouvant être qu'illusoire. 

Quatrièmement, il sera créé des récompenses importantes, telles 

que' bourses, pour les élèves des écoles primaires qui se distingueront 

par leur intelligence et leur travail. 

Ï Cinquièmement, des bibliothèques populaires seront établies dans 

chaque chef-lieu de canton pour en faire profiter les communes par 

un systèrhe de communication et d'échange de livres, 

j Cette proposition de vœu est admise par le Conseil, avec la modi- ' 

fication suivante apportée à l'article 3 : ,: . 

n
 L'Etat aura des établissements d'insîruclion publique dont la di-

u
 rec'tion absolue lui appartiendra, et il exercera une surveilhinrè ri-

goureuse sur les établissements d'instruction créés en dehor, de lui. 

Révision des droils cVenreghtreme.nl. 

•s Sur la proposition du citoyen Lentillon, le conseil émet le vœu 

h que le tarif des droits d'enregistrement soit révisé, que ces droits 

:- 'soient diminués, notamment, ceux sur les ventes immobilières, et 

i- qu'une peine correctionnelle sbit infligée à celui qui se rendrait cou-

pable de la fraude de ces droits. 

11
 Ji uvaux dans les pinilenciers et les communautés religieuses. 

. Sur la proposition du cit. Juif, le conseil émet le vœu que le 

gouvernement prenne, des mesures immédiates pour empêcher que 

,,j le travail effectué' flans les pénitenciers et les communautés ne fasse 

us , une concurrence fâcheuse aux travailleurs libres, eu avilissant les 

t
c
 prix de la main-d'œuvre. 

Centralisation de toutes les ressources affectées aux chemins 

s. . ■ vicinaux. 

Le cit. LentilLan propose au conseil d'émettre le vœu que les res-

sources des communes affectées aux chemins vicinaux soient centra-

lisées entre les ma ns de l'administration départementale, qui s'oc-

j cujierait, d'une manière plus régulière et plus économique, de la 

ci cation et de l'entretien de tous les chemins viciriaux. 

Le conseil déclare qu'il ne peut s'associer au vœu qui lui est 

proposé. 

g Administration cantonale. 

■ ' ' Le cit. Jourdnn propose au conseil d'émettre le vœu que l'admi-

nistration cantonale soit promptement organisée, et que, dans cette 
; ''orjïanfcafion, on arrête 1° que le nombre des conseillers cantonaux 

sera, autant que possible, proportionnel à la population des com-

munes; 2° (pie les conseillers cantonaux seront nommés par les 

* conseils municipaux; 3° qtiç l'administration cantonale aura à s'oc-

V coper de tout ee qui sera commun aux diverses p unies de la popula-

■ tion composant le canlon. 

Le cbnseil, à l'unanimité, adopte cette proposition de. vœu qui lui 

est faite sur l'organisation des administrations cantonales. 

fie l'application du jury <n matière civile. 

Le cit. Jounian demande au conseil d'émettre le vœu que' l'.ip-

jx plication du jury en matière civile soit arrêtée par la Constitution 

et qu'elle soit réglée le plus toi possible par une loi organique spé-

îi- . ciale. .Cette appli.atien du jury en matière civile serait'à la fois une 

es des meilleures bases de nos libertés po ii'npjes et la garantie la plus 

certaine,, d'une justice rendue à tous avec équité, 

le Le conseil, nppr ni ant toutes les considérations générales à l'ap-

pui de sa proposition, émet le vœu , à l'unanimité moins une voix, 

que l'application du jury en matière civile soit arrêtée par notre 

Constitution^ et soit régh»4o»r*as promptement.possible par une 

loi organique. . . *. ••i
i
^-«*ftj(j^ . . , 

Quant au système d'oVganisatiôn expose (Tune manière générale 

par Pauieur de la proposition, le eu-se:! ne peut éméltrc. d'iivis, le 

temps lui ayant manqué pour Péimlier d'une,'manière convenable. 

. ,. Impôt progressif.?, '.'.." „.
 îf

 • l/|t. 

Le cit. Vincent propose au con, îj d'émel'ire ie vœu que.le prin-

cipe de Pimpôt progre»if soit appliqué à foules les màtiêrés d'impôt. 

Le conseil, n'ayant pas le temps nécessaire pour examiner uhe 

question aussi grave, ni lcs 'do'rlinuuits indispensables pour rétudier 

avec, fruit, déclare ne pouvoir .émettre ce vœu-

La séance est levée ci la session terminée. ' 
i - 1 ■'■ :n: , 1 ' a-|liaili[i... >-.;,<■ >-..;•••. 60 il fr . t t > I; ' 

..... . -,. ;|', f - 1 -1 i f)(JJ i.{jT 

Par arrêté du citoyen ministre de l'agriculture et du cammciw, 

un concours annuebsera étol'd.i '.<• kua li-snini sur le mareliéde I^lon, 

à la suite duquel (le* prim-s cl des icu'- iaiilesd'eniMurs.rfèrnentsoront 

données aux propriétmwS'«'irM*
;
prëdnot^ 

nés ci. élevés en •France, reconmis (es plus parfaits dç ..conformation 

et les mieux préparés iHwr la bo'jcÏH'i ie.. 

Les primes et les médailles serontdecernées en concours publie par 

jnnjury.,; up iédih
 t

.i'iH'iKioi.iariui ; «m'iisoi ,.aj«bîoa -■<■ i:Jn: .. 

Les animaux destinés à concourir devront-être, rendue a Lyorr, sur 

le marché, le lundi-sihil,.à.BllllSiicures du matin au plus tard. 

— Un avis de la mairie affiché hier rappelle à.-la population lyon-

naise les termes ifu dectéï de l'Assemblée Natmnàm sur la colonisa-

tion del'Algérie: elle fait meritiéii des titres et pièces dont les citoyens 

qui voudront prîifitePdésavantages du décret dpw'oqt-.clïejBuni«. 

' Ces pièces sont : ' . .. < |#0* tenstti te ■<-:■' 

1° L'acte de naissance ; . , 

' 2° Ùn certificat-idérrésidimèe et de bonnes vie et mœurs délivre 

par le commissaire du quartier h.<bilé par le postulant ^ .. 

' 3° Cii cèrlifccat d'aptitude i hysjque délivré par un des medecins 

désignés ; .„.. . | ■ ,,,( .' 
i" Un certificat de libération.ou d'exemption du servi'ce linjimirc. 

Pour les boi»i:.:. s mariés, le eeriifieat de 

tion pourra êtrie ïgfJt^fWî par .l'acte de iii.afiàge^'et le s; a et énais-

sance des enfants'cpmjiiVierouf 'es jùstificalums à fàlreV . V , '_ '« 

La délivrance de toutes ces pièces est cssrntiellemcnl' gralùile. '" 

De nombreux lecteurs se pressaient autour dçs'affich-es: ''' ""''"'' 

\- '.— On'parlé baaucoiip, d'un ba-nquef.■.d,çmocratique..gqj
1
.dp|t qvotr 

liexi à 'Lwn et (que ie cfioycn Ledru-Rollin présiderait. _..... 

 La cominission executive db \a société de*; Amis des Arts S ar-

rêté ainsi qu'il suit te programtoe des concoucs.de fleurs, d'ornement 

et de gravure four l'exercice 1§4I8-.1841> •: .-
 :;;

 ?,y'> <-;; 

3 000 f. son destinés à la rëmunécation des.cpncpujls defteursit 

d'ornement, et 1,500 f. à celle du coneoùiu de/gcayiwe,i--. bÀ "t 

La romm'issi m doit ces dhéescs sommes à.la njunifleilnce; dota 

chambre de commerce. A :'■■ , 'ou n. •■: ulen; i' "î.aia v.l. °e 

Comours. ce jl ws : Un groupe de .fleurs, .fruits.e.t.végétfiux^,peipt 

à l'huile on à M gouache, accompagné-de douze, dessins 4u toait<) 

Concours diornement . Un cadre,do anir»ir,efttyle; re
(
iiftis^apçe, ac-

compagné de ((onze étu les sur papier rajsio de. divers sjjp'ç?»., . ' 

Concours detgrànure {\°
r
 prix^ b,0J0 f.) :-Un-fia'trait dont la di-

■ men.-ii^i sera, pour la hauteur deda tête, derhui'<ee^Ui?it
1
^ess,a/u mpius 

et douze ccnliibètres an |»ht's', le buste jusqu'au d)a^:-de. te; o^nUyie^; » 

< Gr'a1BiTfi-'<t'u$ ornement, d'après un cartojitsb,0 .oqijl^aiiJi/ruiiis et 

ornement, désigné par la commissioa<t,2m9 prix,,^00,1'.').... ., „ .;, 

Chacun ile r es pris serâsuscep.iib.le d'çtrc.diyisc, jsujvifntje.mér^c 

des'fluvrages-'pl-éscntés, sans pouvoir d'être w
:
p|u^c,.(4çii^,p

i
arts. 

Lés gravu-rcsi; de éoncoursiserpcVfiX«ciit8es.;suT qe.s.cuiv-ue^.,q^iç;la 

I soéiété des Amjs des Arls ticndra.Âla disposilipivdcs.nrtiilc^^ p^ftir 

> du lij 'oclôbre courant. b'8J . < ,; 

Les coïteours de fleurs, d'ornement et de geav-'^re.fdçvrpiit être dé-

' posés au secrctïn iat'dè la tUelété le 10. janvier procbain.çu.pius ^iri|. 

t MM. les concurrents peuvcn.t-diès ù présent .se faive,'inscrire au se-

crétariat dit' Palais des-Arts, et faire signjtr Jfi»;fenil%^[ur }f$qup\lcs 

S doivent être exécutés, les concours de fleurs et.d'ornement, j ,* - ) 

f —- Dimmiehe la octobre, le Jardin 'd'Hiver donnera un grand con-

cert vocal ci. instrumental au bénéfi'ee de M. et MSft»Eanny Feiiiitiger. 
l
* Voiri les, hotjis de quelqu<H5.«ns des artistes qui .epporJenw»» IcIeM-

. cour- de leur ta'ent à cette solennitétmusicalomt.aftistique : 

MAT. UUètfei, baryton ; Louis Violet, ténorejtâfttff NaklyiotFa'iiny 

'" Feitlingcr.'.' • « 08 . si.inu* ;,; •„*»* 

M. Thibau'l, chef de uiusiquç du D« dragons, ot.M., Leeoété/pre-

mjere o; hu-icide du même'corps, exée.utccant plusieurs sokw. 

n Trois orcbes|trcs seront distribués dans leéldiverses parties de 'cet 

f agréable établissement : , : ,, afatm 
•1 Musique du 9 dragons ; ' . : . : :.-( : '. ;.• 

i- Fanfare dans le jardin'd'été, sous la direction .de J\I1L .Serflet 

Coiiriaut; , >!oqnï5 ïboià jiA *TI 

Nouvel orchestre'dirigé par M. Coppini. . ... , ab am 
le Enfin, pour:augmentcr et varier les plaisirs-da t>\àùfoî:u - : 

ie Nouvelles scènes de Gkigfiol ;... .... ..-i
 >: 

se Illumiiint'iotis dans le jardin (Pété; - , • . !. %\ i . 

es Eclairage à'giorno daris.'lê jardin d'hiver Db smw 

L'amené du jour dennera-le programme.
:
 I.-■ -Vu , 

— On lit dans le Cou'rriiiï 4e la ï)rôme':: ! b *fl liànqeil 1 

« Les vendanges s'achèvent par un temps des plus favorables et 

:3- donnent des, produits qui, par'lv qualité et la qûanfif'é-' uMSsêût 

a- toutes les espérances. En raison de la,grande qnàhfhv de rnàn'ères 

c- sucrées que contient le ju>v e! par Suîtè'chéore''cé'JSfef)pA?irt
urc

 de 

la . la saison, la fermentatieei' se fait avec rapidité ; le vin sera à la fois 

généreux, coloré, el tout nmis fait espérer qu'il a«ra>'le buàquet et la 

.
st

 j saveur qui apjariicnu.ent aux meilleures aiiri.cés."» ' ''
 M

'* " 

. , ., Hlonfeieur, :
 1

 ' ■ BU na î • 

| Nous vcnmis vous' prier d'avoir l'obligeance W îê'e l'ifserer'dàhs 

jx
 votre, plus.prochain la d 'claration suivante :' ' " ' .'' '"' 

„•- " L'assemblée des peintres-décorateurs et. de banHlèVès' p'a.trons et 

PS oq^fcrs délégués, convoquée par fin article inséré/au PevW^Mve-

1C
.
 ra

"
1 (
'
u
 8couraut,'ap!il eu 'icu le même jo.ur, après ayô:é entendu 

fa".
 les

 ,
cx

P
!ic

'alioris dduriées par fès'p'résWêrit' et vice-président jucd'pés, 

,. a déclaré par un vote un,mime qu'ils contjnucraienl':à avoir'la con-

•
 na

nce des corporations n-sociées pour la p'eintùrtJ d^îfwfpeafii*. 

«Pour r Assemblée, par autorisation spéci-j'e, les membres du bureau. 

CIIAXÉ, 'ïloNziÊnr. ; E. Tibrrt.T.Ef , VAY fôonav, 

' -"' Cm MAUCIIASD ,. A: FO.NBP^E'; A:''^51-

Spectacles «In 13 octoiiré ÏSlSl, ' 

THÉÂTRE »ES 'ê&LXHtSàÀ. — 'Lè Maréchal Ney , 'drame en mxrr 
tableaux. —Demain, le Cheyalier d'Essonn», vaudeville. ' 

enA^o-THÉATii*. — Robert le Diable, grand o^icra,. 1 

COXDITIOX DES SOIES DO il OCTOBRE. — b'3 balles..—Ouvrées 41 -
i grèges, 11 .—Dernier numéro, 700. ' '

 r 

, ., <•. ...iit::;d l»« W^"' •
uu

'
1
"

 4
1-"buB To^r-i-iiuri 



Nouvelles diverges. 
Le comité du travail a commencé à discuter le projet de M. Peu-

pin sur l'apprentissage. La discussion générale a précisé la nature 

de ce genre de contrats. 

MM. de Tillancourt et Wolowski ont parfaitement démontré que 

ce contrat était mixte, qu'il était à la fois un enseignement profes-

sionnel et un louage de travail, puisque l'apprenti exécutait une 

certaine somme de travail pour le maître qui lui enseignait sa pro-

fession. 

Le comité a adopté les premiers articles, qui disposent que nul ne 

pourra recevoir des apprentis mineurs s'il n'est âgé de vingt-un ans 

au moins et s'jl a été frappé de condamnations criminelles ou correc-

tionnelles; néanmoins, les incapacités résultant de condamnations 

pourront être levées par le maire avec l'autorisation du préfet. 

le comité est davis de fixer à dix ans, au lieudedouze ans propo-

sés par M. Peupin, lage auquel commencera l'apprentissage. 

La discussion a dû continuer le lendemain. 

—Le ministre delà marine et des colonies areçu des établissements 

français de l'Océanic des dépêches datées du 2 juilet. La République 

a été proclamée à Taïti le 24 juin, au milieu de l'adhésion unanime 

des officiers, soldats, marins et fonctionnaires, ainsi que des chefs et 

de la population indigène. 

Nouvelles Etrangères. 

HONGRIE. 

■PESTH 2 octobre, une heure et demie. —En ce moment, la popu-

lation en masse marche contre l'ennemi. Les boutiques sont fermées; 

on bat la générale. On est furieux contre les Viennois. Les gens ri-

ches ont pris la fuite. Des milliers de proclamations sont adressées 

aux Croates pour les engager à déposer les armes. On dit que le ba-

ron Jellachich s'est dirigé vers Mor etDotis. 

Aux environs de Pesth, les routes sont couvertes de gens du lands-

turm. 
ALLEMAGNE. 

Les troupes royales saxonnes sont entrées à Altenbourg. Les trois 

bataillons de la garde civique étaient sous les armes, stationnant sur 

les principales places. Les uns criaient : « Vivent les Saxons ! » ; 

d'autres : « Vivent Hecker et Struve ! vive la république ! vive la li-

berté allemande ! » Une partie de la bourgeoisie, soutenue par les 

ouvriers, qui sont organisés en corps francs, armés de faulx, et ad-

joints à la garde nationale, manifeste hautement les sentiments ré-

publicains. Les troupes impériales ont restauré le prince Sigwaringen. 

ANGLETERRE. 

DUBLIN. — Samedi soir, le jury a rendu un verdict de crimina-

lité contre M. Smith O'Brien , avec force recommandations d'épar-

gner ses jours. M. O'Brien a entendu le verdict avec une tranquil-

lité apparente. 

Le jury est entré en délibération à quatre heures; à cinq heures 

dix minutes il est entré dans la salle d'audience , déclarant que le 

prévenu est coupable. Le jury le recommande en même temps à la 

miséricorde du gouvernement, et il exprime le vœu que le gouver-

nement ne le fasse pas exécuter. 

M. O'Brien n'a pas paru affecté de sa condamnation. La cour s'est 

ajournée à lundi malin. Le Cork examiner annonce que Mme O'Brien 

a donné naissance à un fils mercredi soir. (Morning Chronicle. ) 

ÏMHIB8B OS «7ÏON 0V 15 OCTOBRE 1848. 

CHEHmSJ)E FEB. ACTIONS INDUSTRIELLE, 

Orléans. . , » compt. » llq. Rentes 6 0;0. . . ** t t 

Marseille ... _ - Banques. ... ' ' ' *S U 

Nord ' " T * - Fonuerie» de l'Arëèche. '. [ - • 
Nord. ... 366 25 _ »66 SI - - de Be.sèg.s . . ' ■ 
Lyou • • • » - , _ Oblif. de la Loir*. . . " » 

Le Rédacteur en chef, îLXKwvwutx^****' 

M. BURGIARD, médecin des bègues, vient d'arriverTu^ 

, est seul possessseur de la méthode curative du bégaiemem
 11 

M. Cresp, dont nous nous rappelons parfaitement les nombre, 4ft 

heureux résultats. (Voir aux annonces )
 61 

LA PATEPHOSPHORËEœ^H^-
1 Hssenee phosphorée contre les punaises, les fourmis e't l^ 

œufs, chez LARDET , pharmacien-droguiste, place de la Préfeet 

n<"16, à Lyon. lecture , 

Pour guénr promptement les Maladies de Poitrine, telle» qneRnc,
UES

r~ * 
j ASTMES, COQUELUCHES, ENROUEMENTS, il n'y a ri»n de plu» efficace et r|

 ll
.
Raes

> 

que la PATE DB GEORGE, pharmacien d'Epinal .Vo^es) pjf
 meil

l«ur 

moitié moins que les autres, par bulles de 1 f. 25 c. et de 65 c." dan- i ^ 

meilleures phaimacies de Lyon, et principalement chez MM. LARDFT J LES 

Préfecture, n» 16; VERNET, place des Terreaui, n» 15 , et à la pharmt "
 U 

des Célestins; Saint-Etienne , GARNIER-MARTINET, pharmacien
 n

hZ ,' ÏTce 

n" 1 ; Chàlon-sur-saône , FOUCHER-MOSSEL , Grande-Rue; llicon
 F

Aiv,,7 ' 
confiseur, Grande-Rue, n» 56, et Genève (Suisse), RODZIER. '

 A1V
"E, 

M. GEORGÉ a obtenu deux médailles d'or et d'argent nom. 1 

rité de <a Pâte peotorala.
 V

 «"pério. 

AVIS ADMINISTRATIF. 
Le préfet du Rbône donne avis : 

Que pour prix des terrains nécessaires à la fa-

brication de la route nationale n8 6, dont l'expro-

priation a été prononcée par jugement du tribunal 

civil de Lyon en date du 31 juillet 1847, l'admi-

nistration fait offre, savoir : 

COMMUNE DE LIMONEST. 

1° Au sieur Damez (Jean-Claude), de la somme 

de 700 f. » c. 

2° Au sieur Dubois (Benoit), de 

hr somme de 2,150 » 

3° Au sieur Morand (Vincent), de 

la somme de 1,150 » 

4° Au sieur Roux-Gardel, de la 

somme de 1,400 » 

5» Au sieur Tardieu (Paul), de la 

somme de 4,300 » 

6° Au sieur Pupier (Jean-Fran-

çois), fermier du sieur Tardieu, de 

la somme de 500 » 

COMMUNE DE DARD1LLY. 

7° Au sieur Blanchet (Jean-An-

toine), de la somme de 970 » 

8° Aux mariés Carnet (Gabriel) 

et Brunier (Antoinette), de la somme 

de - 47 80 

9° Aux mariés Clair (Pierre) et 
Damiron^Claudine^delasommcde. 515 70 

10° Au sieur Coindre (Barthélé-

my"), de la somme de 153 75 

11° Au sieur Madinier (Pierre), de 

la somme de 710 35 

COMMUNE DE DOMMARTIN. 

12° Au sieur Saignant ( Jean -

Claude) , de la somme de 330 20 

COMMUNE DE MARC1LLY. 

13° Au sieur Chartron (Joseph), 

de la somme de 2,300 » 

COMMUNE DE LISS1EU. 

W Au sieur Chapuis (Jean-Marie), 

de la somme de 30 » 

15° Au sieur Chapuis (Laurent) , 

de la somme de 18 >> 

1G» Aux héritiers Pailleron , re-

présentés par leur mère Barthélemie 

Ferlât, femme Monnier, delà somme 

de 300 » 

17° Au sieur Napoly (Pierre), de 

3a somme de 952 18 

18° Au-sieur Vernay (Jean), de la 

somme de 688 80 

13° A la dame veuve Lacour, de 

la somme de 715 30 

La présente publication est faite en conformité 

/les dispositions de l'article 23 de la loi du 3 mai 
1841. 

Fait à Lyon, le 11 octobre 1848. 

Pour le préfet : 

Le secrétaire-général délégué , GAURAH. 

. (4063) 

Elude de M' Brnn, avoué, rue du Bœuf, 31. 

V F MTF p-ar-la voie de la licitation Jucli_ 

W & lai I fu ciaire, avec concours d'étrangers 

tt en un seul lot, pardevant le tribunal civil de 

Lyon, d'UN BEAU DOMAINE situé sur la commune 

■de la Chapeile-en-Vaudragon, canton de Saint-

Symphorien-sur-Coise , déparlement du Rhône , 

appartenant aux consorts Gemier et consistant en 

,hâtiments d'habilation et d'exploitation, prés, ter-

res, bois, le tout de la contenance environ de 14 

hectares 67 ares. 
L'adjudication aura lieu le samedi 4 novembre 

1848. 
Cette vente est poursuivie à la requête du sieur 

François Gemier et de demoiselle Benoîte-Fleurie 

Gemier contre le sieur Jean-Pierre Gemier, tuteur 

naturel et légal des demoiselles Marie et Marie-An-

toinette Gemier, mineures. 

Ce domaine est cultivé par un fermier dont le 

hail verbal arrive bientôt à terme. 

Mise à prix : vingt-cinq mille fr. ; ci.. 25,000 f., 

outre les conditions du cahier des charges. 

Pour extrait : Signé BRUN. 

NOTA. — Pour plus amples renseignements, 

s'adresser audit M" Brun. (2741) 

DEPOT »'BXEMPJLAII!WS 39M CHAQUE KII9IERO DU 

CENSEUR © 
Chez MM. DUPERRET, libraire , rue de la République , n° 9;—BALLEY, libraire, même rue, n° 2 , 

—LAFORÈT, papetier, place de la Fromagerie, n° b, allée des Images ;—Mm8 veuve LEROY, débitante de' 

tabac, rue Romarin, n° 11;—POTALIER, papetier, cours Morand, n°l;—Mme veuve JACQUY, marchande de 

papeterie, quai de la Révolution, maison de PHôtel de l'Europe ; — Félix QUINET, marchand papetier , 

cours de Brosses , n° 12 ; — POCHOY, marchand papetier, rue Bassc-Grenette, n° 14. 

tS CENTIMES EE NE SI É KO. 

ml 1« »i.«»Lri d« P«ri« n.mjiol.nm» plu» loi- S*»* chez ™M. Faure, rue delà Comédie; Perrier, place de 

j»4rii «a • jour» IM *oooi«io»i)t» nu ».■*«•, «oUflïii» al »*« i'Hôtel-de-Ville; Galy, rue de Foy. —A GREHOBLE, chei 

'
M

>OI»M. L. »«u. de ioo crutei n. »*«at «ne A ti., »'MI l»
 M-

 Gabriel, rue Vaucanso*. A VÀLESCE, chez MM. Gui-

(7U0) toutes Ses bonnespharmacies de France et de 1 étranger. 

Elude ete M'J.-X, Emard, avoué à Lyon,rue Pizay, 3. ' 

V rilTI? en bloc, aux enchères, en l'étude 
tLvt I L et par le ministère de MeDugueyt, 

notaire à Lyon, rue du Plat, n° 10, d'une 

Es i ne à triturer le bols de teinture, 

avec les brevet d'inveution et privilège d'exploita-

tion pour les départements du Rhône, de la Loire, 

de l'Ain et de l'Isère, agrès cl ustensiles, clientèle 

et achalandage, et subrogation au bail, située à 

Lyon, rue Bo'urgelat et place Henri IV. 

L'adjudication aura lieu le samedi 21 octobre 

1848, à dix heures du matin. 
Cette vente est poursuivie à la requête de M. Cla-

parède , pasteur et ministre du saint Evangile , 

propriétaire, demeurant à Cbampel, commune de 

Plain-Palais, près Genève (Suisse); 

Lequel fait élection de domicile et constitution 

d'avoué en l'étude et personne de M« Emard, avoué 

près le tribunal civil de Lyon, où il demeure, rue 

Pizay, 3 ; 
Contre le sieur Favre, négociant, demeurant à 

Paris, rue Saint-Lazare, n° 53 ; 

Lequel fait élection de domicile et constitution 

d'avoué en l'étude et personne de Me Morillon, 

avoué près le. tribunal civil de Lyon, y demeurant, 

rue Saint-Pierre; 

En présence des sieurs Cbarignon, négociant à 

Lyon, rue Mulet, Félix Verne et Alphonse Odiat, 

négociants à Paris, tous trois commissaires au sur-

sis accordé à Favre; 

Lesquels font élection de domicile et constitution 

d'avoué en l'étude et personne de Me Deblesson, 

avoué près le tribunal civil de Lyon, où il demeure, 

place de la Baleine ; 

Et contre Canisius, ci-devant négociant, demeu-

rant à Lyon, quai Saint-Clair, n°9, et actuellement 

sans domicile ni résidence connus en France ; 

En présence des sieurs Drevon et Pommier, le 

premier teinturier , demeurant à Caluire , cours 

d'Herbouville, et le second chaudronnier, demeu-

rant à la Guillotière, lieu des Brotteaux, cours 

Bourbon ; 

Lesquels font élection de domicile et constitution 

d'avoué en l'étude et personne de Me Groz, avoué 

à Lyon, rue du Bàt-d'Argent ; 

En exécution de deux jugements rendus par le 

tribunal civil de Lyon les dix mai et vingt-six 

août mil huit cent quarante-huit, enregistrés en 

forme et signifiés, 

Et d'une ordonnance de référé rendue le sept 

octobre mil huit cent quarante-huit, en forme. 

DÉSIGNATION SOMMAIRE DES OBJETS A VENDRE. 

Us consistent en deux grandes chaudières à va-

peur a haute pression, montées sur maçonnerie 

en briques, garnies de leurs tuyaux, robinets et 

conducteurs, grilles et goulards", cinq grands pi-

que-feux en fer, deux machines à vapeur à haute 

pression, avec tous leurs agrès, volants et poulies, 

une grande meule à aiguiser garnie de caisses, 

roues en fonte, bascule, un grand réservoir en 

cuivre, trois grandes découpeuses complètes, un 

moulin en pierre, une. forge avec son soufflet, une 

autre bascule, et tel au surplus que le tout est dé-

signé et spécifié, soit dans le cahier des charges, 

soit dans un procès-verbal descriptif annexé au 

cahier des charges. 

La vente desdits objets, qui comprendra subro-

gation au bail de partie des lieux loués, ainsi que 

le comporte le cahier des charges, aura lieu en l'é-

tude de M» Dugucyt, notaire à Lyon, rue du Plat, 

n° 10, le samedi vingt et un octobre mil huit cent 

qnarante-huit, à dix beures du matin , sur la mise 

à prix de huit mille francs, fixée par le jugement 

du dix mai mil huit cent quarante-huit précité, 

outre les clauses, charges et conditions de ladite 

adjudication ; ci 8,000 f. 

Signé : EMARD. 

S'adresser, pour les renseignements, à Mes Emard, 

Groz, Deblesson et Morillon, avoués, et pour voir 

le cahier des charges, en Pétude de. M" Dugueyt, 

notaire à Lyon, rue du Plat, n° 10, qui en est dé-

positaire. ' (3076) 

Etude de M» Messie, avoué à Montélimar [Drôme). 

V FïUiTSr Par exPropriation forcée à l'au-
ILvi I 81 dienee des criées du tribunal civil 

de Montélimar (Drôme), le 28 octobre 1848, à neuf 

heures du matin, du beau Château de Serre 

de P»rc et ses dépendances, situé sur les 

territoires de Savasse et de Montélimar, à trois ki-

lomètres de cette dernière ville, à un kilomètre du 

fleuve du Rhône, touchant à la route nationale 

n° 7 de Paris à Antibes, ainsi qu'à la ligne proje-

tée du chemin de fer de Lyon à Avignon. 

Ce château, placé dans l'un des plus beaux sites 

du département de la Drôme, et qui est tout à la 

fois une propriété de rapport et d'agrément, se 

compose : 

1° De bâtiments d'habitation et d'exploitation, de 

divers autres bâtiments ou usines avec toutes leurs 

dépendances et accessoires servant à la fabrication 

et à l'exploitation delà chaux hydraulique, de la 

tuilerie et de la poterie, le tout en pleine activité 

et d'une contenance de 39 hectares 80 arcs en jar-

dins, terrasses, terres labourables, garennes, vignes 

et hernies ; 

2° Et d'une ferme séparée seulement du château 

par la route nationale, se composant de bâtiments 

d'exploitation, et d'une contenance en terres labou-

rables de première qualité de 9 hectares 45 ares. 

La proximité de la ferme avec le Rhône rend fa-

ciles et peu coûteux les transports de charbon pour 

l'exploitation des usines. 

Les communications sont assurées plusieurs fois 

par jour au moyen d'un grand nombre de messa-

geries et de bateaux à vapeur. 

S'adresser, pour les renseignements, à MeMessié, 

avoué poursuivant, ou au greffe du tribunal civil 

de Montélimar pour prendre connaissance du ca-

hier des charges. (3530) 

Eludé deMe Guillermain, avoué à Lyon, rue de la 

Loge-du-Change, n" 4. 

TTflYTfi' TTÏÏiin UniT en l'audience des criées du 
VonlU JUlIltilAinEi. tribunal civil de Lyon du 

samedi 4 novembre 1848, à midi,d'une grande 

maison située à la Croix-Rousse, à l'angle de la 

rue du Chapeau-Rouge et de la rue des Gloriettes , 

et portant sur la rue du Chapeau-Rouge le no fi 

Cette maison est de construction neuve • elle 

composée de caves voûtées, entresol, rez-dé-chanf 

sée, quatre étages et greniers au-dessus • elle à 
deux façades recrépies à chaux avec fresuues 1 

principale façade donne sur la rue des Gloriethr • 

elle a sept ouvertnres pour magasins, outre la porté 

d'allée. La seconde façade donne sur la rue du 

Chapeau-Rouge; elle est percée de trois ouverture 
à chaque étage. 

Cet immeuble est confiné au nord par la maison 

Boton, au midi par la rue des Gloriettes, au cou-
chant par la rue du Chapeau Rouge. 

S'adresser, pour les renseignements, audit M* 

Guillermain, avoué, et pour voir le cahier des 

charges, au greffe du tribunal civil de Lyon. 

 (33211'' 

■ If I Q he propriétaire d'un beau café désire 

A ¥ trouver deux demoiselles de 16 à 22 

ans pour être employées au service de son établis, 

sèment. Les gages sont très élevés. Inutile de se 

présenter sans de bons renseignements sur la con-
duite et la moralité. 

A VENDRE Plusieurs
 k°

ns
 fonds de commerce et 

S'adresser à M. Barbollat, écrivain indicateur j 
rue Thoraassin, n° 30. (69) 

i i7ie M. GARAPON, ancien universitaire et 

^* ■ lkJ. professeur retraité, désirerait avoir 

quelques élèves de l'un ou de l'autre sexe auxquels 

il donnerait des leçons ou chez lui ou à domicile et 

par cachet. 

Il demeure quai Peyrollcric, 139, au 2e< (68) 

CHIENNE PERDUE, °^rt:Z î 
fauve; elle est marquée d'une L à l'épaule. 

Ecrire au sieur Calatra, 4 Charbonnières par 

Vaise. (65) 

â "ÏTTCJ Manteaux, Cabans imperméable! en tous 

a. V lui genres, pour militaire et civil, de F. 

SOLLIER, rue des Célestins, n° 6. (2134) 

ARRIVÉE DE M. BURGIARD A LYON, 

Guérison des Bègues 
En feu de jours, sans remèdes ni opérations. 

M. BURGIARD, seul possesseur de la méthode 

curativedu bégaiement de M. Cresp, vient d'arriver 

à Lyon. 
Cette méthode, à laquelle l'auteur a apporté de 

grands perfectionnements, est regardée aujour-

d'hui, en France et à l'étranger, comme la plus 

prompte, la plus sûre et la plus facile de toutes 

celles qui Pont précédée. 
Le séjour de M. BURGIARD à Lyon sera d'uo 

mois seulement, à dater de ce jour 13 octobre. 

Il demeure rue Bourbon, n° 1, à l'entresol, ou 

il est visible depuis dix heures du matin jusqu'à 

quatre heures de l'après-midi. (2145) 

CONSULTATIONS GRATUITES. 

PHARMACIE DE PH. QUET, 
Rue de la Préfecture, n« 5. 

Maison de confiance pour la benne préparation 

des remèdes employés pour la guérison des mai. 

dics secrètes, darires, syphilis. 
Dépôt des Capsules au Baume de Copa» 

pur, sans odeur ni saveur, contre les écoulemeu 

récents ou anciens. ' 
Injection astringente d'un effet_ 

dans les cas chroniques qui auraient résiste a 

autre remède. ., j 
Suspcnsair élastique îndispcnsaDie 

ceux qui montent à cheval ou qui fontdéro
 0 

exercices. _JI^** 
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